
 
 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 01 JUILLET 2022 

  
Président : Monsieur COTTIGNY    
Présents : Mesdames AIT-CHIKHEBBIH, DUHEN 
  Messieurs LEROY, MELLICK, MALFAIT 
 
Excusée : Madame ROSSIGNOL 
 
ARRAS – Résidence Puvis de Chavannes 
CORRECTIF Démolition/Réhabilitation des bâtiments A et B (84 
logements collectifs) 
 

 
Direction du Patrimoine et de la Maîtrise d’Ouvrage 

Rapporteur : Joseph MATRAJA 
 

 
CONTEXTE 
 
Le 6 mai 2022 le Bureau a autorisé la poursuite des études de démolition et 
reconstruction du bâtiment B de la Résidence Puvis de Chavannes à ARRAS et 
approuvé le dossier d’intention de démolir du même bâtiment. 
 
Il a également autorisé la poursuite des études de réhabilitation du bâtiment A de cette 
même résidence. 
 
 
OBJET 
 
Le présent rapport permet de rétablir et préciser l’intitulé des bâtiments concernés. 
 
Le bâtiment à démolir et faisant l’objet d’un arrêté de péril est situé 7, 9, 11 rue Puvis 
de Chavannes comme mentionné dans l’exposé de la délibération du 6 mai dernier 
mais se dénomme bâtiment A. 
 
Le bâtiment B composé des entrées 1, 3 et 5 est actuellement occupé et fera l’objet 
d’études pour une réhabilitation future. 



 
***** 

 
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 prennent en compte l’erreur matérielle et autorisent la poursuite des études 
pour la démolition et reconstruction du bâtiment A sis 7, 9 et 11 rue Puvis de 
Chavanne à Arras, 
 

 prennent en compte l’erreur matérielle et considèrent que le dossier d’intention 
de démolir concerne le bâtiment A, 
 

 prennent en compte l’erreur matérielle et autorisent la poursuite des études de 
réhabilitation du bâtiment B sis 1, 3, 5 rue Puvis de Chavanne à Arras, 
 

 autorisent le Directeur général, ou toute autre personne habilitée, à signer tous 
les documents relatifs à cette affaire. 

 
Décision adoptée à l’unanimité. 
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